
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Point comptable sur consommation crédits BP 2021 
Sur la base des extraits du logiciel comptable il est procédé à un examen des consommations de crédits. 
Quelques articles dépassent le ratio de 100% mais les totaux des chapitres sont tous inférieurs aux 
prévisions des dépenses inscrites en section de fonctionnement. 
L’analyse des dépenses d’investissement met en exergue un retard dans les dépenses puisque des travaux 
et projets ont pris du retard du fait de la Covid 19. 

 
2. Point comptable sur retour recettes 2021 et subventions 

S’agissant des recettes de fonctionnement elles sont conformes aux prévisions du BP et parfois au-delà. 
Les recettes d’investissements (subventions) sont bien en deçà des prévisions du fait du retard dans les 
dépenses d’investissement. 

 
3. Budget : projet de décision modificative 

Compte tenu des points réalisés ci-dessus la commission proposera au prochain conseil municipal une 
décision modificative portant inscription de 28.500 euros en dépenses et recettes supplémentaires. La 
DM est détaillée aux membres de la commission. Le projet de DM est validé. 
 

4. Logiciel LOGICIM 
La commission prend connaissance de l’état d’avancement portant saisie des données et organisation des 
allées. 

 
5. Audit sur dépenses en énergies, logiciels, téléphonie et assurances 

Compte tenu des coûts il sera procédé à un audit interne pour étudier toutes possibilités d’optimisation 
de ces dépenses qui pèsent dans le budget. 
 

6. Dossiers de subvention en cours et à venir 
Il est procédé à un point sur les subventions (en recettes). 
Celles inhérentes aux travaux de plantations et du city stade sont en cours de recouvrement final. 
Pour celles relatives aux travaux route de Licques il sera à nouveau déposé des demandes auprès de l’Etat 
dans le cadre des appels à projets DETR et SFIL 2022. 

 

République Française  
-------------- 

Département du Pas-de-Calais 
-------------- 

Arrondissement de Saint-Omer 
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Canton de Lumbres 
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COMMUNE DE ZUDAUSQUES 
---------------------------------------------------------------------------------------- 

 Compte rendu de la commission      
« Finances-développement économique- 

emploi-agriculture »   
du 3 décembre 2021 à 18H00            

----------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Invités : les élus membres de la commission et Christophe 
Marquant-comptable de la commune. 
 
Présents : Mesdames Arminda Giovacchini, Colette Lemaire, 
Danièle Bernard, Anne Gaëlle Gawlowicz, Audrey Deluen ; 
Messieurs Didier Bée, Didier Delattre et Bruno Helleboid. 
Excusé : Ludovic Ribreux 
 
 



 

 
 

7. Projet d’emprunt pour les travaux route de Licques 
Pour boucler le plan de financement des travaux route de licques : 822.743,25 € HT, il sera procédé au 
recours à l’emprunt en 2022 (environ 300.000 €). 
 

8. Reporting sur comité consultatif acteurs économiques – commerces et services locaux 
Bruno Helleboid rend compte du comité des acteurs locaux et fait part à la commission de la nécessité de 
renforcer la signalétique. 

 
9. Règlement du marché 

En accord avec la boulangerie Delbecque il est proposé de travailler à l’écriture d’un règlement du marché. 
 

10. Agriculture : charte de « bonne conduite » (entretien fossés et propreté des voies …) 

La commission émet également un avis favorable pour la mise en œuvre d’une charte de bonne 
conduite avec nos agriculteurs 
 
 
Débats clos à 19H20. 
 
Le rapporteur,                                                                                               Le maire, 
 
 B.Helleboid.                                                                                                   Didier Bée 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

26, rue de la Mairie – 62500 ZUDAUSQUES – Tél : 03 21 93 04 67 – Fax : 03 21 93 85 29  
Mail : mairie@zudausques.fr - www.zudausques.fr 

Toute correspondance administrative est à adresser à Monsieur le Maire 
 


